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Le 29 décembre 2025  
     

 

« Les français demandent un projet ambitieux 
pour l’hôpital public » 

 
 
Depuis le début du second mandat d’Emmanuel Macron, neuf ministres de la santé se sont succédés en 44 mois 
soit environ 5 mois en moyenne.  
 
Sous le gouvernement d’Elisabeth Borne :  
Ministre de la Santé et de la Prévention 
Brigitte Bourguignon, du 20 mai au 4 juillet 2022. 
François Braun, du 4 juillet 2022 au 20 juillet 2023, puis Aurélien Rousseau du 20 juillet 2023 au 20 décembre 
2023, tous deux avec Agnès Firmin-Le Bodo comme Ministre déléguée chargée de l'Organisation territoriale et 
des Professions de santé. 
Agnès Firmin-Le Bodo du 20 décembre 2023 au 8 février 2024. 
 
Sous le gouvernement de Gabriel Attal :  
Ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités 
Catherine Vautrin, du 8 février 2024 au 21 septembre 2024, avec Frédéric Valletoux comme Ministre délégué 
chargé de la Santé et de la Prévention 
 
Sous le gouvernement de Michel Barnier : 
Ministre de la Santé et de l'Accès aux soins 
Geneviève Darrieussecq, du 21 septembre 2024 au 23 décembre 2024. 
 
Sous le gouvernement de François Bayrou : 
Catherine Vautrin du 23 décembre au 5 octobre, Ministre du Travail, de la Santé, des Solidarités et des Familles, 
avec Yannick Neuder Ministre délégué chargé de la Santé et de l'Accès aux soins. 
 
Sous le gouvernement de Sébastien Lecornu I :  
Catherine Vautrin du 5 octobre au 12 octobre, Ministre du Travail, de la Santé, des Solidarités, des Familles, de 
l'Autonomie et des Personnes handicapées 
 
Sous le gouvernement de Sébastien Lecornu II :  
Stéphanie Rist depuis le 12 octobre 2025, Ministre de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des Personnes 
handicapées 
 
A cette valse ministérielle qui a freiné la mise en œuvre de réformes durables et d’engagements à long terme 
pour le système de santé, s’ajoute aujourd’hui l’incertitude budgétaire. 
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Cette instabilité n’est pas favorable à la prise en compte des enjeux majeurs de l’organisation de l’offre de soins 
en France face à une population vieillissante et une concentration des populations dans les villes, ni à l’accès 
pour tous au progrès médical. 
 
Le bilan des ministres de la Santé depuis 2022 révèle une crise de gouvernance et une absence de stratégie à 
long terme, exacerbées par une succession rapide de ministres qui n'ont pas eu le temps d'implanter des 
réformes significatives, alors que l’accès aux soins est une préoccupation pour 84% des français. 
 
Cette évolution témoigne d'une prise de conscience croissante de la dégradation du système de santé français, 
qui était reconnu comme le meilleur du monde il y a 25 ans ! 
 
La gravité de la situation de l’hôpital public nécessite d’élaborer un projet ambitieux sur le long terme en étroite 
collaboration avec les acteurs de terrains que sont les soignants. 
 
Alliance-Hôpital (SNAM-HP & CMH), principal représentant des médecins, pharmaciens, biologistes et 
odontologistes hospitaliers, conscient de la crise qui affaiblit l’hôpital public et détériore l’offre de soins, a fait 
depuis de nombreuses années des propositions pour restaurer l’attractivité de l’hôpital public pour les 
praticiens. Ces propositions comportent en outre : 
 

- Une revalorisation de la carrière des praticiens, et notamment son raccourcissement  
- Une revalorisation substantielle de la permanence des soins 
- Une revalorisation des retraites, et en particulier des praticiens universitaires 
- Une révision des échelons de la grille hospitalière des praticiens universitaires 
- Une revalorisation du travail notamment par la prise en compte d’un juste décompte du temps de 

travail et de la pénibilité 
- Une revalorisation de la place des praticiens dans les décisions d’organisation de l’hôpital par la mise 

œuvre d’une véritable gouvernance médicale 
 
Nous souhaitons, pour cette nouvelle année 2026, que soit enfin prise la mesure à la hauteur du défi de la 
restauration qualitative de l’hôpital public et de l’offre de soins sur tous les territoires de santé et nous agirons 
sans relâche dans ce sens. 

 


